
EXEMPLE D’UNE LISTE : Lorsque 5 membres effectifs et 5 membres suppléants sont à élire, la liste est composée de 10 candidats.
POUR REMPLIR SON BULLETIN, L’ÉLECTEUR PEUT PROCÉDER DE TROIS MANIÈRES :

Les bulletins de vote reproduisent le numéro des listes de candidats, leur dénomination ainsi que les nom et prénoms des 
candidats.
Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de délégués effectifs et suppléants à élire dans son groupe 
socioprofessionnel. Le nombre de suffrages dont l’électeur dispose est indiqué dans la notice d’instruction.

B. soit il répartit ses voix dans 
les cases derrière les noms 
des candidats d’une même 
liste et peut ainsi attribuer 
toutes ses voix aux candidats 
d’une même liste avec au 
maximum deux suffrages par 
candidat

A. soit il vote pour une seule 
liste en remplissant le cercle 
de la case placée en tête de 
liste ou en y inscrivant une 
croix (+ ou x). Il adhère ainsi 
à cette liste en totalité et 
attribue automatiquement 
une voix à chacun des 
candidats de cette liste 
(suffrage de liste)

C. ou il distribue ses voix dans 
les cases derrière les noms 
des candidats de différentes 
listes (panachage). Il dispose 
d’autant de voix qu’il y a 
de candidats à élire. Il peut 
attribuer au maximum deux 
suffrages par candidat

Dans cet exemple, l’électeur dispose donc au total de dix voix. Chaque 
croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière les 
noms des candidats vaut une voix. 

Il faut choisir un de ces 3 modes de vote. Si 
l’électeur combine p. ex. mode A et mode B,  
le bulletin est invalide.
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COMMENT PROCÉDER AU VOTE ?
La date des élections pour la Chambre des salariés, qui se 
déroulent par correspondance, est fixée au 12 mars 2024.
Chaque électeur élit ses représentants dans le groupe 
socioprofessionnel dont il fait partie (sidérurgie, autres 
industries, construction, secteur financier, autres services, 
administrations et entreprises publiques, santé et action 
sociale, CFL, retraités) au sein de la Chambre des salariés.

COMMENT LE BULLETIN DE VOTE 
EST-IL TRANSMIS AUX ÉLECTEURS ?
Entre mi-janvier et février 2024 au plus tard, le Président du 
bureau électoral transmet les bulletins de vote aux électeurs 
par simple courrier à leur domicile.

DE QUELLE MANIÈRE L’ÉLECTEUR REMPLIT-IL CONCRÈTEMENT SON BULLETIN ?

BA C



pour la date du jour du scrutin (soit le 12 mars 2024) au 
plus tard.
L’enveloppe peut être postée depuis le Luxembourg ou 
de l’étranger.
Il n’est pas nécessaire de mettre un timbre sur 
l’enveloppe.

1. Remplir le bulletin de vote et le remettre 
dans la 1re enveloppe.

2. Mettre la 1re enveloppe dans la  
2e enveloppe.

3. Pas besoin de l’affranchir (port payé par 
le destinataire).

4. Déposer dans la boîte aux lettres la plus 
proche, au Luxembourg ou à l’étranger.

RENVOI DU BULLETIN DE VOTE POUR LE 12 MARS 2024 AU PLUS TARD

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2019

Groupe 1 - Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

Election de 10 membres
(5 membres e�ectifs et 5 membres suppléants)

1.-   L’électeur n’a le droit de vote que dans le groupe pour lequel il se trouve inscrit sur les listes électorales.  
Nul électeur ne peut exercer le droit de vote dans plus d’un groupe.

2.-   Les élections ont lieu au scrutin de liste.

3.-   L’électeur dispose au total d’autant de su�rages qu’il y a de membres e�ectifs et suppléants à élire.  
Il peut attribuer un ou deux su�rages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des su�rages dont il dispose.

4.-   Dans le groupe 1 (salariés appartenant au secteur de la sidérugie) , il y a 10 membres (e�ectifs et suppléants) à élire.  
Il y a pour ce groupe trois listes de candidats en concurrence. Ces listes portent les numéros 1, 2 et 5.  
L’électeur qui veut attribuer tous les su�rages dont il dispose, peut voter:  
a) soit en noircissant le cercle de la case de tête de l’une des trois listes , attribuant ainsi une voix à chacun des 10 candidats.  
b) soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou les deux cases réservées à la suite des noms des candidats, jusqu’à 
concurrence de 10.

5.-   L’électeur s’abstient de faire sur le bulletin toute autre inscription, signature, rature ou signe quelconque.

6.-   Le président du bureau électoral transmet aux électeurs, par simple lettre à la poste, un bulletin de vote en même temps 

qu’une notice contenant les instructions pour les électeurs.   
Après avoir exprimé son vote, l’électeur plie le bulletin à angle droit, et le place dans l’enveloppe neutre qui est fermée. 
L’électeur place celle-ci dans l’enveloppe de renvoi portant l’adresse du président du bureau électoral , signe à l’endroit 
indiqué sur cette enveloppe pour la signature de l’électeur, ferme l’enveloppe et la remet, sans a�ranchissement, à la poste 
dans un délai su�sant pour qu’elle puisse parvenir au bureau électoral pour mars 2019 à 18.00 heures au plus tard.   
Tout les bulletins qui parviennent au bureau électoral après ce délai sont nuls à moins qu’ils n’aient été remis à la poste, 
l’estampille postale faisant foi.

7.-   Le vote est considéré comme nul : 
a) si une enveloppe de renvoi content plus d’une enveloppe neutre;  
b) si une enveloppe neutre contient plusieurs bulletins de vote;  
c) en cas de tentative de rendre l’enveloppe neutre reconnaissable.  
Sont nuls par ailleurs : 
I. Tout bulletin qui n’a pas été envoyé ou remis aux électeurs par le président du bureau électoral.  
II. Ce bulletin même : 
 a) s’il ne contient l’expression d’aucun su�rage; 
 b) contient plus de su�rages qu’il y a de membres e�ectifs et suppléants à élire;  
 c) porte une marque quelconque; 
 d) fait connaître le votant.

8.-   Conformément à l’article 18 de la loi du 4 avril 1924, modifié par la loi du 19 novembre 1975 portant augmentation des taux 

des amendes à prononcer par les tribunaux répressifs, sont punis d’une amende de 251 à 5000 € :   
– quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter, ou à remettre un bulletin de vote nul, ou, pour influencer son  
    vote, a usé à son égard de voies de fait, de violence ou de menaces, ou lui a fait craindre de perdre son emploi ou d’exposer  
    à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune;  
– quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait;  
– celui qui a voté sans être électeur ou qui a voté sous le nom d’un autre électeur et celui qui, d’une manière quelconque,      
    aura soustrait ou retenu un ou plusieurs bulletins o�ciels de vote.

9.-   Si, par inadvertance, l’électeur a détérioré le bulletin de vote qui lui a été remis, il peut, en remettant celui-ci, dem ander la 
remise d’un autre par requête au président du bureau électoral.   
La mâme procédure est applicable si l’électeur a rendu inutilisable les enveloppes qui lui ont été remises par le président du 
bureau électoral.

Instructions pour l’électeur

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

            

                

                

                

                

                

                

                

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2024

Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

BULLETIN DE VOTE
Election de 10 membres

Groupe 1

Syndicat A Syndicat B Syndicat C

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3     

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

BULLETIN DE VOTE ET  
NOTICE D’INSTRUCTION

ENVELOPPE NEUTRE ENVELOPPE DE RENVOI POSTE

INFORMEZ-VOUS SUR 
WWW.CSL.LU

Élections sociales de la CSL - Mars 2024

COMMENT RENVOYER LE BULLETIN  
AU BUREAU ÉLECTORAL ?
Après avoir exprimé son vote, l’électeur plie le bulletin 
à angle droit et le place dans l’enveloppe neutre qu’il 
ferme. L’électeur place celle-ci dans l’enveloppe de 
renvoi portant l’adresse du Président du bureau électoral, 
ferme l’enveloppe et la renvoie par simple dépôt dans 
une boîte aux lettres, et cela dans un délai suffisant pour 
qu’elle puisse parvenir au Président du bureau électoral 


